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QUELQUES MOTS DU VOCABULAIRE
DE LA CHARRUE ET DU CHARIOT DANS VALFC

C'est encore Mgr Gardette qui me dicte le sujet de cet article. En recevant

le premier tome de l'ALFC, il m'avait dit : « Je m'intéresse
particulièrement à vos cartes des pièces de la charrue et du char. » Il me semble

tout naturel, en hommage à sa mémoire, d'en étudier quelques-unes.

Le sep (de la charrue). A LFC 183.

A. Mots anciens :

1. dató (date, date, data) occupe une aire assez importante dans le nord-
est à 37-40, 29, 48, n, 13. C'est un terme héréditaire, du latin dentale,
« sep de la charrue », FEW 3, 43. On le trouve dans un compte pupillaire
de 1522 conservé aux archives communales de Montbéliard : « payer au
rouhier demeurant près de la Rouchatte pour avoir fait un dentaul de charrue :

ung gros ».

2. Deux termes suyo à 22 et eitlè à 7 sont tous deux dérivés de solea
(qui peut signifier « sorte de plaque de fer qu'on plaçait sous le sabot des

bêtes de somme »), avec un suffixe différent (FEW 12, 38). Vautherin, Glossaire

du patois de Châtenois, donne choûelaie f. au sens de « bande de fer
sous la charrue ». On trouve cólo, eulö au sens de « sep (de la charrue) »

dans YALJA (c. 262).

B. Mots dont on ne peut dire s'ils sont anciens ou empruntés au français
archaïque :

1. supyö (spe, spé, spè, spë, spâ, spyà) apparaît à l'ouest. Il correspond

au français « soupeau » que Littré donne pour vieilli. On retrouve ce type
en Champagne (ALCB c. 280), et dans le Jura du nord (ALJA c. 262

eupyó à 7). FEW cïppus 2, 692 a.

2. fréya (frwayä, frwèyà) se trouve deux fois dans la vallée du Doubs

et plusieurs fois au nord du département du Jura. Il correspond
probablement au français frion « fer garnissant le sep de la charrue, qui glisse
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sur le fond du sillon », qu'on trouve depuis le dictionnaire de Trévoux

1704 jusqu'au Littré. ö est très ouvert dans la-région où on relève le mot,
d'où la confusion entre ä et ô. On retrouve ce type avec la forme fréyo
en Champagne. FEW fricare 3, 781 b.

C. Un terme français descriptif « traînard » occupe une bonne partie
du département du Doubs (formes trinar, trena, trinar, trena).

D. On trouve aussi d'autres mots français imagés. On applique au sep
le nom d'organes humains :

« pied » à 2, 8 ;

« talon » à l'extrême est ;

le nom d'organes d'animaux :

« sabot », saba à 1 ;

le nom d'un animal :

« chien » dans les Vosges à 54, 35 (ce sens technique n'est pas attesté
dans le FEW, ni dans le GPSR) ;

le nom d'un véhicule :

« traîneau » (formes träne, trine, trine, treno).
E. A l'est, un mot enfin elèfrl à 12, elifrï à 17 est emprunté, comme il est

dit dans le GPSR, « au suisse allemand Schlaifridma, pièce de fer qui
recouvre le soc (le sep) de la charrue, relevé par Tappolet à Roggenburg,
mais qui n'est pas attesté par ailleurs ».

Le ' PROYE '. ALFC 192.

La carte 192 s'intitule le ' proye ', la ' chaîne profiere '. Je m'en tiens
à l'étude des réponses obtenues pour la première question, le ' proye '.

Qu'est-ce que le ' proye ' Le plus souvent, la chaîne de traction la
' chaîne proliere ') fixée d'un bout au régulateur de direction de la charrue
est reliée à l'autre extrémité à une pièce de bois qui se met dans le trou
du joug. C'est cette pièce de bois qui s'appelle en français régional le ' proye '.
Elle sert à tirer la charrue ; elle est munie d'une cheville de bois ou d'une
encoche qui maintient l'anneau de la chaîne.

A. Pour désigner cette pièce, deux termes de sens précis :

1. Le terme vd. prötelum, « fait de tirer en avant, trait ou tirage continu ».

Ce vieux mot en recul survit un peu partout. Comme il arrive souvent aux
mots au moment de disparaître, il prend des formes très variées : pro, prwö,
prü, prœ. prœ, pryo, pruyo, pruyè, pruè, pruvo, prœya, prœyè, priyœ, pr-ibèl,

prànô, prôdj. Dans la forme prœné, à 17, il y a eu dissimilation des deux
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liquides. Quant à la forme pröd) de 14, elle a pu subir l'influence de longe,
« flèche du char ». FEW 9, 471. Le mot pluyë de 49 fait difficulté. Ce peut
être, habillé à la patoisé, le mot français régional ' pliant ' qui désigne
d'ordinaire la perche de bois vert servant à fixer la charge sur une voiture
au moyen d'une chaîne (dans la même localité, « pliant » au sens habituel
se dit plèya) ; c'est plutôt, étant donné le vocalisme u, un dérivé, avec
suffixe, de prötelum.

2. Un autre terme de sens précis est lè lyop, relevé à 10 (Fresse-sur-Moselle)
vd. copula, « hen ». En fait, ce mot désigne ici le tout pour la partie, car
lè tyop devrait être seulement la cheville qui maintient le ' proye ' à sa

place dans le joug. D'ailleurs, 0. Bloch note qu'il signifie non loin de

Fresse, à Saint-Nabord, la Bresse et Vagney « broches qui relient le joug à

la pièce de bois qui le relie à la charrue » (voir O. Bloch, Lexique français-
patois des Vosges méridionales) et dans l'ouest, Mlle B. Horiot relève g%iblo,

dérivé de copula, avec aussi le sens de « cheville », mais cette fois de «

cheville d'attelage » (voir B. Horiot, La carte ' cheville d'attelage dans l'ALO,
RLiR, n08 137-138, janvier-juin 1971).

B. Voici quelques mots de sens plus approximatif.
Deux d'entre eux sont des diminutifs de « timon » : timuno à 42, tmurè

à 34, timwono à 24, litt. « timonet » ; timonçtè 26, litt. « timonette ».

Un autre mot évoque l'idée d'une pièce de bois : luta à 35 correspondant
au français « linteau ». Le FEW (limïtaris 5, 345), cite la forme « litaut »

du Dictionnaire comtois-français, 2e éd., 1755 de M. Brun (i et u sont
interchangeables en patois : à 16 par ex., les participes passés qui ailleurs sont
terminés en i sont terminés en u, et on dit partout en Franche-Comté
« café bouillu, café foutu »).

Un quatrième évoque une pièce mince : lèm à 35, correspondant au
français « lame », vd. lamina, feuille mince (généralement de métal), puis

par extension tout objet plat et mince.

kurnat à 25, litt. « cornette » ; ki/rb0 61, kryb0 52 htt. « courbe » évoquent
plutôt qu'une pièce recourbée ou courbe, que le ' proye ' n'est pas et n'a

jamais dû être, une pièce oblongue.
twanò à 32 litt. « tournet » et le français tur du ju à 87 évoquent une pièce

tournée.
moto à 61 fait penser au terme français de technologie « mentonnet »,

qui se dit de pièces saillantes, de tenons servant d'arrêt. Le ' proye ' serait
alors nommé, non d'après sa forme, mais d'après sa fonction.

Trois mots enfin sont imagés :
















